
REGLEMENT   DE   LA   SALLE   POLYVALENTE 
 
Article 1 : La salle principale peut être louée pour la journée ou pour le week-end avec, ou sans, restauration. 
 

Article 2 : Les locaux sont accessibles gratuitement pour les besoins de notre collectivité, des écoles et des société locales, dans le cadre de 
leurs activités régulières de promotion, à condition qu’elles ne soient pas dégradantes pour le bâtiment, le matériel et les abords. 
 

Article 3 : Les tarifs de location sont établis par une commission et votés par le Conseil Municipal. 
 

Article 4 : La salle peut être, occasionnellement, louée aux particuliers résidents des Martres d’Artière et Cormède pour leurs rassemblements 
privés. Sont également considérés habitants des Martres d’Artière et Cormède, les descendants dont les parents résident sur la commune. 
 

Article 5 : La priorité est donnée dans l’ordre : à la mairie, aux écoles et aux associations, lors de l’établissement du calendrier qui se négocie 
en septembre pour la période du 1er octobre de l’année en cours au 31 décembre de l’année suivante. En cas de désaccord entre deux 
associations, la priorité est donnée à celle qui exprime le moins de demande en réservation sur la période du 1er octobre au 30 septembre 
de l’année suivante. 
 

Article 6 : A l’issue de cette réunion, la règle du "premier inscrit, premier servi" s’applique à tous les utilisateurs pour la période citée dans 
l’article 4. Cependant la salle polyvalente étant déclarée bureau de vote auprès de la Préfecture, la mairie se réserve le droit de "bloquer" 
plusieurs dates en prévision d’élections à venir. En cas d’élections décalées ou imprévues (référendum par exemple), la mairie peut imposer 
sa priorité en négociant avec la société ou la personne locataire. La mairie se réserve également le droit de réquisitionner les locaux de la 
salle polyvalente en cas d’accident ou de catastrophe pour répondre à des besoins d’urgence. 
 

Article 7 : La salle peut être réservée gratuitement, une fois par an, par les employés de la commune des Martres d’Artière pour les cérémonies 
officielles concernant leur famille proche et à demi-tarif pour les autres manifestations. Toutefois, les priorités sont les mêmes que pour les 
locataires privés. 
 

Article 8 : La salle ne peut pas être prêtée ou louée pour des manifestations festives aux non-résidents de la commune des Martres d’Artière 
et Cormède. Elle peut l’être pour des expositions, des réunions de travail ou des animations commerciales. 
 

Article 9 : Les locaux publics ne peuvent pas être loués à des mineurs. Toutes les activités de mineurs doivent être accompagnées d’adultes. 
Elles doivent se faire sous la responsabilité de personnes majeures et responsables. 
 

Article 10 : Tous les cas particuliers de locations ou d’activités demandés seront traités par les membres du Conseil Municipal des Martres 
d’Artière. 
 

Article 11 : La sous-location est strictement interdite, y compris pour les sociétés locales. Tout manquement constaté sera facturé selon le 
tarif caution pour la salle, soit 500€. 
 

Article 12 : Le locataire devra fournir une attestation d’assurance "responsabilité civile" couvrant les dégâts corporels. Pour le matériel et les 
locaux, une assurance de location temporaire de locaux avec dégradations est conseillée. 
 

Article 13 : La réservation ne sera effective qu’après remise d’un chèque de règlement du prix de la location et des trois chèques de caution 
à l’ordre du Trésor Public. Ces derniers seront rendus, si aucune dégradation n’est constatée après l’état des lieux effectué par les gestionnaires 
de la salle et aucune nuisance n’ai été rapportée, dans un délai maximum de 8 jours après la restitution des locaux et sous condition de 
respect du présent règlement. 
 

Article 14 : Pour la location des locaux et la remise des clés au plus tôt le vendredi à 18h45, contacter le secrétariat de mairie ou les 
gestionnaires de la salle, Mrs Raoul SABINO et Thierry DOREILLE, pour convenir d’un rendez-vous et signer le contrat de location ci-après en 
deux exemplaires. Les clés seront remises au locataire dès réception de l’attestation d’assurance et des chèques de règlement et de caution. 
 

Article 15 : Les frais de fonctionnement et les prestations sont compris dans la participation financière TTC demandée : électricité, gaz, 
chauffage, facilités du bar, utilisation du matériel de cuisine par le traiteur. 
 

Article 16 : Pour toute manifestation, l’organisateur devra s’assurer qu’il est en règle avec les textes en vigueur concernant la restauration, 
l’ouverture d’un débit de boisson et le passage d’œuvres musicales dans un lieu public. 
 

Article 17 : La salle peut éventuellement, sans surcoût, être ouverte au locataire la veille de la manifestation, à condition qu’il en soit fait la 
demande et qu’aucune autre manifestation ne soit prévue. 
 

Article 18 : En aucun cas, la municipalité ne peut être rendue responsable des vols ou vandalismes commis dans les locaux abords et parkings. 
 

Article 19 : Le stationnement des véhicules est strictement interdit dans l’enceinte du groupe scolaire. L’utilisation d’espaces liés au groupe 
scolaire ne peut se faire qu’avec l’accord de la municipalité. 
 

Article 20 : Le locataire devra faire respecter le présent règlement et, d’une façon générale, veillez au respect des règles sociales régissant 
notre société, concernant plus particulièrement : les biens d’autrui, les bonnes mœurs et le tapage nocturne. Réduction de la sonorisation à 
78 décibels à partir de 22 heures et arrêt total de la sonorisation à 3h du matin. Si une plainte pour le bruit est déposée en gendarmerie 
par les riverains, le chèque de caution mis en place pour le bruit sera encaissé, soit 300€. 
 

Article 21 : Concernant les locations du week-end, la salle devra être débarrassée le dimanche soir au plus tard à minuit. La restitution des 
clés devra se faire au plus tard le mardi aux heures d’ouverture de la mairie. Toute reproduction de clés est formellement interdite. 
 

Article 22 : Après utilisation des locaux, les chaises et les tables devront être empilées et rangées dans le local technique après avoir été 
nettoyées. Les denrées périssables devront être évacuées des locaux. 
 

Article 23 : Tous les locaux utilisés ainsi que la cuisine, les sanitaires et le hall d’entrée et les abords doivent être nettoyés, sols balayés. Tout 
manquement constaté sera facturé selon le tarif ménage en vigueur, soit 150€. 
 



Article 24 : Suite à la réorganisation de la collecte des déchets par le Syndicat du Bois de l’aumône, ces derniers devront être évacués par les 
locataires. Tous manquement constaté sera facturé selon le tarif ménage et évacuation des déchets, soit 150€. 
 

Article 25 : Si des décorations sont mises en place, aucune trace ne doit subsister. Il est recommandé d’utiliser les pitons et les crochets déjà 
prévus à cet effet sur les solives du plafond. 
 

Article 26 : Après utilisation des locaux, les lumières devront être éteintes, les portes et fenêtres fermées.  
 

Article 27 : L’inventaire du matériel et un état des lieux seront dressés à la fin de l’utilisation. Le chèque de caution de 500€ sera encaissé si 
une dégradation des locaux ou casse de matériel sont constatés. Si aucune dégradation n’est constatée, le chèque de caution sera remis au 
locataire à la remise des clefs. 
 

Article 28 : L’inobservation d’un de ses articles de ce règlement pourra entraîner le refus d’utilisations ultérieures, voire faire l’objet de plainte 
auprès des instances judiciaires. 
 

REGLEMENT   DE   LA   SALLE   DU   GEYSER 
 
Article 1 : Mise à disposition 
Des réservations occasionnelles à titre privé de cette salle seront effectuées auprès de la mairie, en coordination avec les activités sportives 
scolaires et les calendriers sportifs des associations utilisatrices. 
Ces locations seront réservées aux résidents, majeurs de la commune des Martres-d’Artière dans le cadre de manifestations privé. 
La sous-location est interdite. 
Le tarif de location est établi à 50 euros, avec un chèque de caution de 200 euros. 
Dans tous les cas, un état des lieux sera effectué à la remise des clefs et après signature du contrat de location. 
Un usage équilibré en termes d’horaires et disponibilité, en sera fait, en fonction des besoins de chaque association et demandeur. 
NB : la commune se réserve le droit de réquisitionner les locaux en cas de besoin. 
 
Article 2 : Utilisation des locaux 
Les associations et les écoles des Martres-d’Artière, ont conjointement la responsabilité pleine et entière de l’utilisation des équipements qui 
leur sont confiés dans le respect du présent règlement, de leurs statuts et de leurs propres règlements. 
Chaque locataire sera responsable du matériel qu’elle apportera sur place. En cas de dommage ou accident, elle devra s’assurer du bon 
fonctionnement de celui-ci et souscrire une protection. Celui-ci devra respecter les normes de sécurité en vigueur. L’association devra 
posséder une assurance responsabilité civile. 
Elle doit, dès la réservation de la salle, faire les déclarations règlementaires auxquelles elle peut être soumise et s’engager à respecter la 
capacité d’accueil de 35 personnes, les consignes de sécurité et les règles établies par l’ordre public. 
Il est interdit : de fumer dans les locaux, d’introduire tout ce qui est prohibé par la loi ou les règlements, de neutraliser tout dispositif de 
sécurité en place dans la salle ou ses annexes et notamment de masquer les éclairages de sécurité ou issues de secours, d’utiliser des confettis, 
des fumigènes, des bougies, des pétards, des bouteilles de gaz. 
 
Article 3 : Nettoyage et entretien 
Les locataires sont responsables de la bonne utilisation des locaux et des équipements. 
Ils doivent s’assurer en particulier que : 
Les déchets éventuels sont évacués dans les poubelles et triés conformément aux consignes du SBA, le verre étant évacué directement dans 
les conteneurs publics, 
Le bar, le réfrigérateur et le sol sont nettoyés. 
Il leur appartient de signaler à la mairie tout problème technique constaté susceptible d’affecter le bon fonctionnement des installations et 
nécessitant une intervention ou une réparation. 
 
Article 4 : Charges 
La commune prend en charge la totalité des dépenses de fonctionnement courantes à savoir : 
Eux, électricité, chauffage et frais de téléphone, 
Entretien technique des locaux, clôture, plantations, accès, éclairage, 
Assurance incendie et dégâts des eaux des locaux. 
Les locataires prennent en charge les dépenses de fonctionnement et d’équipement afférentes à la pratique de leurs activités. 
 
Article 5 : Assurances des personnes 
Il est de la stricte responsabilité des locataires de s’assurer que les adhérents ou les personnes autorisées par elles à pénétrer dans les 
installations, sont couvertes par les assurances individuelles ou collectives adéquates concernant les risques liés à leurs activités. 
L’utilisateur occasionnel devra fournir une attestation d’assurance « responsabilité civile » couvrant les dégâts corporels. Pour le matériel et 
les locaux, une assurance de location temporaire de locaux avec dégradations est conseillée. 
L’utilisateur conserve un exemplaire du présent règlement (dont un est à retourner signé), et s’engage par écrit à en respecter toutes les 
conditions. 
L’utilisateur devra faire respecter le présent règlement et, d’une façon générale, veiller au respect des règles sociales régissant notre société, 
concernant plus particulièrement : les biens d’autrui, les bonnes mœurs et le tapage nocturne. Réduction de la sonorisation à 78 décibels 
après 22 h 00. 
L’inventaire du matériel et un état des lieux seront dressés à la fin de l’utilisation. Le chèque de caution de 200 euros sera encaissé si une 
dégradation des locaux ou casse de matériel sont constatés. Si aucune dégradation n’est constatée, le chèque de caution sera remis au 
locataire à la remise des clés. 


